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Le logement : un droit
En mai 1994 des adhérents de Savigny Égalité créent “le Collectif Savinien pour le
Droit au Logement” contre la politique d’expulsion des sociétés à placement locatif et
des HLM. Ils s’adressent à J. Marsaudon : “En France on ne naît pas encore dans la
rue comme à New Dehli, mais on y est jeté...” Élu, votre devoir est de vous y opposer !

La lettre de

SAVIGNY ÉGALITÉ
mai 1994

PRÉSIDENTE D'HONNEUR MADAME GILBERTE LAVIT ✝

Nom......................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse ...............................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone ..........................................................................................................................................................................................................................................

Je soutiens cette démarche
La démocratie et notre ville ont besoin de votre participation.

à renvoyer à CSDL, Savigny Égalité, B.P. 49 91602 Savigny cedex - Tél. : 69 96 71 38  -  69 05 55 56

Les membres du Collectif Savinien

pour le Droit au Logement habitent

Grand-Vaux. Ils sont locataires ou

propriétaires et espèrent que leur

demande soit reprise par

l’ensemble des habitants de notre

commune. Le texte ci-contre est

la lettre ouverte au Maire de Savigny.

Elle est une pétition qui lui sera remise.

Soyez nombreux à la signer.

Monsieur le maire,

Chaque année, en hiver, lorsque le problème des SDF ne peut plus être occul-
té par les pouvoirs publics, on fait appel à notre solidarité.

S’il est normal que chacun se détermine en conscience en faisant ce qu’il
peut, la méthode employée tient plus de la culpabilisation de la population
que de la recherche de l’efficacité.

Qui est responsable de la situation des sans-logis ?
Qui peut résoudre le problème ?

Nous ne sommes pas sur les plateaux boliviens ou à New Dehli, en France,
on ne naît pas (pas encore) dans la rue. On y est jeté..!

La lettre ci-jointe (voir au dos) montre assez bien comment on continue de
pratiquer dans notre pays.

Nous ne l’acceptons pas !

Les sociétés de HLM, les sociétés à placements locatifs ne peuvent pas conti-
nuer à avoir les mains libres en pratiquant les expulsions comme elle le font
actuellement. Quant aux petits copropriétaires créanciers, il existe des
moyens pour ne pas les léser en trouvant des solutions de relogement à leurs
locataires défaillants. Nous pensons qu’il appartient à tous ceux qui ont une
parcelle d’autorité politique d’agir. C’est pourquoi nous nous adressons à
vous, député et maire de notre ville pour intervenir par tous les moyens appro-
priés dès qu’un de nos concitoyens sera menacé d’expulsion.

Collectif Savinien pour le Droit au Logement

Jean Estivill
(Président de Savigny-Égalité)


